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Règlement de la Fondation de prévoyance 3a 
 

 
Remarques préliminaires 
Dans le présent règlement, la forme masculine employée pour «preneur de prévoyance» s’applique tant aux femmes qu’aux 
hommes. Pour des raisons pratiques, nous avons renoncé à utiliser systématiquement les formes masculines et féminines. 
Tout partenaire enregistré au sens de la Loi fédérale du 18 juin 2004 sur le partenariat enregistré de personnes de même 
sexe est assimilé à un conjoint. 
 
 
 
1 But 

La Fondation de prévoyance 3a Rendita (ci-après la Fon-
dation) a pour but de gérer la prévoyance liée au sens de 
l’art. 82 de la LPP et des dispositions d’exécution corres-
pondantes. 

Les activités de la Fondation s’étendent à toute la Suisse. 
 
2 Convention de prévoyance 
Le preneur de prévoyance conclut avec la Fondation une 
convention de prévoyance qui fixe les détails de sa relation 
de prévoyance. 
 
3 Compte de prévoyance et autres placements 

La gestion du patrimoine de la Fondation se base sur le 
règlement d’investissement et sur les dispositions de l’art. 5 
de l’Ordonnance du 13 novembre 1985 sur les déductions 
admises fiscalement pour les cotisations versées à des for-
mes reconnues de prévoyance (OPP 3) ainsi que sur les 
dispositions des art. 49 à 58 de l’Ordonnance du 18 avril 
1984 sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants 
et invalidité (OPP 2). 

Pour chaque preneur de prévoyance, Rendita Fondation de 
prévoyance 3a (ci-après la Fondation) tient un compte de 
prévoyance géré sous forme de compte. Les intérêts sont 
crédités le 31 décembre de chaque année. Les fonds des 
comptes de prévoyance doivent être investis auprès d’un 
établissement soumis à la Loi sur les banques du 8 no-
vembre 1934. Le Conseil de fondation détermine les établis-
sements financiers auprès desquels l’avoir de prévoyance 
peut être investi et conclut avec eux les contrats correspon-
dants.  

Par la convention de prévoyance, le preneur de prévoyance 
choisit l’un de ces établissements financiers et autorise la 
Fondation à échanger avec celui-ci toutes les données 
nécessaires à la gestion du compte et à l’assistance de la 
clientèle. Le taux d’intérêt est fixé par l’établissement finan-
cier choisi et peut être adapté en permanence aux conditi-
ons du marché.  

Le compte de prévoyance bénéficie du privilège des dépôts 
d’épargne au sens de la Loi sur les banques. 

La Fondation s’assure que tous les preneurs de prévoyance 
qui ont choisi le même établissement financier sont traités 
sur un pied d’égalité. Elle veille en particulier au respect des 
conditions de placement convenues avec les établissements 
financiers liés par contrat ainsi qu’au respect des prescripti-
ons légales correspondantes, applicables à chaque preneur 
de prévoyance. 

En complément de son compte de prévoyance, le preneur 
de prévoyance peut investir une partie ou la totalité de son 
propre avoir de prévoyance sous la forme d’une épargne en 
titres. Le Conseil de fondation définit les produits de place-
ments dans lesquels il est possible d’investir. 

Après avoir procédé aux identifications d’usage, la Fondati-
on acquiert, à la demande et en faveur du preneur de 
prévoyance, les produits de placements correspondants. La 
part de l’avoir de prévoyance investie dans des produits de 
placement ne donne droit ni à une rémunération, ni au main-
tien de la valeur du capital. Le preneur de prévoyance sup-
porte le risque de placement. Le prix d’achat et de vente des 
placements découle des conditions applicables aux produits 
acquis. La Fondation est en droit d’échanger avec les 
établissements financiers impliqués toutes les données 
nécessaires aux placements. 

Pour couvrir ses dépenses, la Fondation reçoit des indemni-
tés prélevées sur les produits de placements gérés. Con-
formément à ce qui a été convenu avec le preneur de 
prévoyance, la Fondation est autorisée à garder ces indem-
nités pour couvrir ses dépenses de gestion et de conseil ou 
à les virer aux partenaires mandatés. Les indemnités de 
tiers virées à la Fondation apparaissent dans les comptes 
annuels. 

Les modalités et conditions précises figurent dans les formu-
laires prévus à cet effet. 
 
4 Obligation d’informer 

Le preneur de prévoyance reçoit une confirmation de la 
Fondation après chaque achat de titres effectués, et, en 
janvier de l’année qui suit, une attestation indiquant le mon-
tant de son avoir de prévoyance ainsi que les contributions 
versées pendant l’année civile écoulée. 

Le preneur de prévoyance est tenu de communiquer à la 
Fondation tout changement d’adresse, de nom et d’état civil. 
Si le preneur de prévoyance est marié, il doit informer la 
Fondation de la date de son mariage. La Fondation décline 
toute responsabilité pour les suites découlant d’une commu-
nication incomplète, tardive ou inexacte de l’adresse ou des 
données personnelles. Les communications de la Fondation 
sont considérées comme effectuées lorsqu’elles ont été 
envoyées à la dernière adresse indiquée par le preneur de 
prévoyance. Les changements de nom et d’adresse doivent 
être communiqués par écrit à la Fondation. Un document 
officiel doit être joint au changement de nom ou d’état civil. 
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5 Correspondance du preneur de prévoyance 

Toute la correspondance du preneur de prévoyance doit être 
adressée directement à la Fondation. 
 
6 Prestation de vieillesse 
La convention de prévoyance prend fin au plus tard au mo-
ment où le preneur de prévoyance atteint l’âge légal de la 
retraite et, dans tous les cas, à son décès. Les prestations 
de vieillesse peuvent être versées au plus tôt cinq ans avant 
que l’assuré n’atteigne l’âge ordinaire de la retraite de l’AVS. 
Elles sont échues lorsque l’assuré atteint l’âge ordinaire de 
la retraite de l’AVS. Lorsque le preneur de prévoyance 
prouve qu’il continue d’exercer une activité lucrative, le ver-
sement des prestations peut être différé jusqu’à cinq ans au 
plus à compter de l’âge ordinaire de la retraite de l’AVS. 
Aucun versement ne peut avoir lieu sans l’accord de la Fon-
dation. 

L’avoir de prévoyance arrive à échéance lorsque la pré-
voyance prend fin. La Fondation est autorisée à liquider des 
titres existants. La prestation de vieillesse qui n’a pas été 
réclamée au moment où le preneur de prévoyance atteint 
l’âge légal de la retraite est placée auprès d’une banque 
suisse sur un compte ouvert au nom de la Fondation. La 
Fondation se réserve le droit de procéder conformément aux 
dispositions légales relatives à la demeure du créancier (voir 
art. 91 et suivants CO). 

Les prestations qui n’ont pas été réclamées sont versées à 
la Fondation après un délai de dix ans. 
 
7 Versement anticipé de la prestation de vieillesse 

Aucun retrait ne peut être effectué sur le compte de pré-
voyance ou sur le dépôt de prévoyance pendant la durée de 
la convention de prévoyance. 

Un versement anticipé en espèces de la prestation de vieil-
lesse est toutefois autorisé après la résiliation du rapport de 
prévoyance selon les raisons suivantes, lorsque: 

– le preneur de prévoyance s’établit à son propre compte. 
Le retrait est possible dans l’année qui suit le début de 
l’activité indépendante. 

– le preneur de prévoyance change d’activité lucrative 
indépendante. Le retrait est possible dans l’année qui 
suit le début de l’activité indépendante. 

– le preneur de prévoyance quitte définitivement la Suisse. 

– le preneur de prévoyance est mis au bénéfice d’une 
rente d’invalidité entière de l’assurance-invalidité fédé-
rale (AI) et le risque d’invalidité n’est pas assuré confor-
mément au chiffre 15 du présent règlement. 

– le preneur de prévoyance acquiert la propriété d’un lo-
gement pour ses propres besoins ou amortit une hypo-
thèque grevant le logement dont il est propriétaire et 
qu’il utilise pour ses propres besoins, conformément à 
l’OPP 3. Les retraits ne sont possibles qu’une fois tous 
les cinq ans. 

 

8 Virement de l’avoir de prévoyance 

Un versement anticipé de l’avoir de prévoyance est autorisé 
après la résiliation du rapport de prévoyance, si le preneur 
de prévoyance affecte le capital au rachat de cotisations 

– dans une institution de prévoyance 2ème pilier exonérée 
d’impôts (dans ce cas et sous certaines circonstances 
un virement partiel est également possible) 

– pour une autre forme reconnue de prévoyance (pilier 
3a). 

 
9 Prestation en cas de décès 
Si le preneur de prévoyance décède avant que la prestation 
de vieillesse devienne exigible, l’avoir de prévoyance est 
considéré comme capital décès et il est alloué aux per-
sonnes ci-après selon l’ordre suivant: 

a) le conjoint survivant; 

b) aux descendants directs et aux personnes physiques à 
l’entretien desquelles le preneur de prévoyance décédé 
a subvenu de façon substantielle, ou à la personne avec 
laquelle il a fait ménage commun de manière ininter-
rompue pendant les cinq années ayant précédé son dé-
cès ou qui doit subvenir à l’entretien d’un ou de plu-
sieurs enfants communs; 

c) les parents; 

d) les frères et sœurs; 

e) les autres héritiers. 

Le preneur de prévoyance peut désigner une ou plusieurs 
des personnes mentionnées comme bénéficiaires sous la 
lettre b ou préciser leurs droits respectifs. 

Le preneur de prévoyance a le droit de modifier l’ordre des 
bénéficiaires mentionnés sous les lettres c, d et e et de pré-
ciser leurs droits respectifs.  
 

10 Allocation de la prestation 

La prestation est allouée exclusivement sous forme de capi-
tal et est versée dans un délai de 30 jours dès réception de 
la demande complète. Le montant de la prestation corres-
pond au solde du compte de prévoyance et/ou au produit de 
la vente des produits de placement. 

La vente des droits des produits de placement, en générale, 
est réalisée dans les cinq jours ouvrables à partir de 
l’approbation de la demande pour le retrait du capital de 
prévoyance et de vieillesse. En cas de décès, l'ordre de 
vente est donné aussitôt que la Fondation a été informée 
par écrit du décès. 
 
11 Demande de versement de la prestation 
1. Pour que son avoir de prévoyance lui soit versé, le pre-

neur de prévoyance doit, en fonction de chaque cas de 
prévoyance, envoyer à la Fondation le formulaire cor-
respondant sur lequel figurent des indications précises 
sur le motif et l’adresse de paiement ainsi que la liste 
des documents nécessaires par motif de retrait. Tous les 
formulaires sont disponibles auprès de la Fondation. Les 
conditions formelles contenues dans les formulaires font 
toutes partie intégrante du présent règlement. 
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2. La Fondation se réserve la possibilité d'adapter les con-
ditions formelles pour le retrait de la prestation. En outre 
elle peut demander d'autres justificatifs, pour autant que 
cela apparaisse nécessaire pour le cas de prévoyance 
concerné. En cas de litige au sujet de la personne de 
l’ayant droit, elle est habilitée à consigner l’avoir de pré-
voyance, conformément à l’art. 96 CO. 

 
12 Versement intégral ou partiel de la prestation  

1. Lorsque le preneur de prévoyance demande le verse-
ment partiel de son avoir de prévoyance (voir chiffre 8), 
la Fondation vend uniquement la part de produits de 
placement correspondant au montant indiqué. 

2. L’utilisation du formulaire n’est pas obligatoire pour le 
versement à une institution de prévoyance exonérée 
d’impôts. Le preneur de prévoyance doit toutefois signer 
la demande et joindre un bulletin de versement de la 
nouvelle institution de prévoyance. 

 
13 Contributions 
Le preneur de prévoyance peut fixer librement le montant et 
la date du versement des contributions fiscalement privilé-
giées sur son compte de prévoyance 3e pilier auprès de la 
Fondation, à concurrence du montant maximum annuel fixé 
par l’art. 7, 1er al. OPP 3, en relation avec l’art. 8, 1er al. LPP. 
Les contributions doivent être versées jusqu’à la dernière 
échéance possible d’une année civile, fixée annuellement 
par la Fondation, afin qu’elles puissent encore être créditées 
sur le compte de prévoyance. Toute bonification, avec effet 
rétroactif, de contributions versées après l’échéance est 
exclue. La Fondation de prévoyance est libre de refuser le 
versement de contributions. 

Les cotisations peuvent être versées jusqu’à cinq ans au 
plus après l’âge ordinaire de la retraite de l’AVS. Au cours 
de l’année civile où il met fin à son activité lucrative, l’assuré 
peut verser la totalité de la cotisation. 
 
14 Nantissement et cession 
Les dispositions légales (art. 331d CO; art. 30b LPP; art. 4, 
1er al. OPP 3; art. 2, 4, 8 et 9 OEPL) s’appliquent par analo-
gie à la cession, à la mise en gage et à la compensation des 
droits aux prestations. 
 
15 Assurance-risques complémentaire 
La Fondation propose une assurance complémentaire pour 
le risque d’invalidité et de décès. Les dispositions pour 
l’assurance-risques figurent dans un règlement séparé. 
 
16 Dispositions d’ordre fiscal 

Les contributions versées par le preneur de prévoyance 
peuvent être déduites du revenu selon les dispositions fis-
cales de la Confédération et du canton de domicile. Le capi-
tal de prévoyance accumulé et les revenus qui en découlent 
sont exonérés d’impôts jusqu’à leur échéance. 

Lors du versement des prestations de prévoyance, la Fon-
dation doit respecter les dispositions légales et annoncer les 
retraits aux autorités fiscales compétentes ou retenir les 
montants d’impôt correspondants. 

Le preneur de prévoyance peut conclure plusieurs conven-
tions de prévoyance avec la Fondation. La répartition de 
l’avoir déjà épargné dans le cadre d’une convention de pré-
voyance n’est toutefois pas possible. 
 
17 Taxes de traitement 

La Fondation peut percevoir des taxes de traitement pour la 
couverture de ses frais envers le preneur de prévoyance et 
les bénéficiaires. 
 
18 Résiliation de la convention de prévoyance 

La résiliation anticipée de la convention de prévoyance n’est 
possible que dans les cas énoncés au chiffre 7. Il n’y a pas 
de délai de dénonciation. 
 
19 Réclamations 
Les contestations concernant des documents reçus doivent 
être présentées dans un délai de 30 jours. Ce délai écoulé, 
les documents sont considérés comme approuvés. 
 
20 Réserve des dispositions légales 

Les prescriptions impératives des lois et des ordonnances 
priment les dispositions du présent règlement et de la con-
vention de prévoyance. En particulier, les modifications ulté-
rieures des dispositions légales sont valables sans qu’elles 
soient annoncées au preneur de prévoyance. 
 
21 Modification du règlement 
Le Conseil de Fondation est autorisé à procéder à des modi-
fications de ce règlement en tout temps. Les modifications 
ont besoin de l’approbation de l’autorité de surveillance. Les 
preneurs de prévoyance en sont avisés de manière appro-
priée. 
 
22 Responsabilité 

La Fondation n’est pas responsable envers le preneur de 
prévoyance des conséquences pouvant résulter du non-
respect par ce dernier des engagements légaux, contrac-
tuels ou réglementaires. 
 
23 For 

Pour les litiges résultant de l’application de ce règlement, le 
for est au siège suisse ou au domicile du défendeur. La 
Fondation a son siège à Winterthur. En cas de divergence 
d’interprétation d’ordre linguistique, le texte allemand fait foi. 
 
24 Entrée en application 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2011. 
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